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E X T R A I T S  D U  R E G L E M E N T
A r t .  1. —  .......  L a Société  adm et dans s o q  se in  les personnes étrang

à sa circonscription. __
A r t . 9. —  T o u s  tes  Soc ié ta i res  reç o iv e n t  le  B u l le t in  m e n s u e l .  *'
A r t .  11. —  L es M em bres titu laires e t  le s  D am es patronnesses paient 

une cotisation  annuelle  de 10 fr.
A r t . 12. —  T o u te  personne désirant faire partie de la  S ociété  en  qualité  

de M em bre titu la ire ou de Dam e patronnesse devra en  faire la  dem ande au  
P résid en t d’une S ection , cette  dem ande con ten ant déclaration d’é lectio n  de 
dom icile à Senlis.

A r t . 15. —  T o u t M em bre qui voudra cesser de faire partie de la S ociété  
devra donner sa dém ission  p a r  écr it  au P résid en t de sa S ection , assez à 
tem ps pour qu’e lle  parvienne au Bureau général avant le  31 D écem bre. —  
P assé  ce délai, la cotisation  serait duo pour la  n ou velle  année. (Le re fu s du  
B u lle tin  ne constitue  p a s  u n e dém iss io n ).

L es Sociéta ires q u i ne recevra ien t p a s  rég u lièrem en t le B u lle tin , ou qu i 
ch an gera ien t d 'adresse , so n t p rié s  d ’en  in fo rm e r le S ecré ta ire -G én éra l.

Les Réunions générales de la Société ont lieu le p rem ier  d im anche 
de chaque mois, à 2 heures, et celles du  Conseil d ’adm inistra tion  
le dern ie r  d imanche, à 3 heures, dans une des Salles de 
l ’anc ienne Ecole des Frères.
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I M P R I M E R I E  E R N E S T  P A Y E N  
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M me dÿ V a try .  —  M me C orb ia . — M . de V a try .  —  M . T h ir io n . —  
M . V ern o is . —  M . de M ain ten an t. —  M . M in g u et. —  M . C agn y . — 
M. Deshais. — M . C ossin . —- M . Deaachy (C h arles). —  M . le baron  de 
Condé. —  M . B ruslé  . —  M. J a n n in . — M . L em aire  (de N a n ten il) . —  
M . F ro m en t (de S a in t-F irm in ). —  M . de M aricourt. —  M . P icard  (de  
C r é p jJ .—  M . B r o c h o n ,— M . P e r p e tte . — M . B vu ie t.  —  M , A in . de  C aix  
de S a m t-A y m o u r . —  M. C orbin . —  M . T h ién ard . — M . O dent. —  
M . F rém y . —  M . le  baron S e illière . — M . B ou rb on n eu x . — M . Sebert. 
—  M . V in et. -  M . le  baron de S a in t-M a rc . —  M . le  com te A m elo t. —  
M . D rivière. —  M . Guérard.

M EM B R E S P E R P E T U E L S

P R E S ID E N T S  D H O N N E U R

M. le  P ré fe t  d e  l’O is e .—  M onseigneur l ’E vêq u e de B eauvais. 
S o u s-P r é fe t  de S e n l i s .—  M . le  M aire de S en lis .

BUREAU H ONOR AIRE

M le  co m te de M a rico ü rt, v ice-p rés id en t.
M . C ossin , secréta ire .
M . R eu sse , co n serva teu r d u  m atérie l.
M . Jassem in , secréta ire-gén éra l.
M . D ubarle, ja rd in ie r -p ro fe sse u r .

M le

BUR EAU G E N ER A L

P r é s id e n t ....................................... M M . V ern o is . v r v- ê - U U  h ù Z
V ice -P rés id en ts  ......................... T h irion , B rochon  e t  V in et.
S e cré ta ire -G én éra l . . . . . . . . M acret
S ecré ta ire - G é n éra l-A d jo in t. C agny.
S ecré ta ire .................... . L egras.
T r é s o r ie r ........................................
T ré so r ie r -A d jo in t ...................... N och é.
B ib lio th éca ire -A rch iv is te  . . x . . ê  ê  i f  i '
C onserva teur d u  M a té r ie l . . T ir le t.

M EM B RES DU C ON SEIL ' D’A D M IN ISTR A TIO N

S en lis  : M M . S im on  C om p iègn e . —  F o ssic z . — B ou geon n ier . — D upuis.
—  Guinand. — S a lo t. —  P ecq u et. —  P a lfroy . —  D eslandes. —  Bordier.
—  F erraud . —  D uronssoy.

L a  Chape lie -en -S e rv a l : M M . E . B au d et. —  P ichon .

J A R D IN IE R -P R O F E S S E U R  

M . L o zet.

SEC TIO N  D E  LA C H A P E L L E -E N -S E R V A L

P ré s id e n t  : M - E . B au d et. —  V ice -P rés id en t  : M . L an e. 
S ecré ta ire  : M . R auscher. —  V ice-Secréta ire : M . Dubray. 

T résorier : M . E u ss.

Chez PLON, NOURRIT et Cie, édi teurs ,  
10, rue Garanc iê re ,  à Paris .

VIENT DE PA R A IT R E

TETE ROUSSE
PAR

P O N T S E V R E Z

Un beau volume des plus intéressants,  ia -18  jésus, 3  fr. 5 0 .  

(E nvo i franco  contre le p r ix  en m anda t-poste).

Du m êm e Auteur  :

LES A TTENTATS DE MODESTE
R om an d ra m a tiq u e  et d’u n e  hante, portée m ora le  que tou te  la 

presse a signa lé com m e une des œ uvres les p lu s  rem arquab les  

de ces dern iers lemps.

Un beau volume in - 1S jésus, 3  fr. 5 0 .

Là ÏIE  MAUVAISE
POÉSIES 

C ouronnées p a r  

L ’ACADÉM IE F R A N Ç A ISE  

Un vol. in —18 jésus, 3  fr. 5 0 .  

J o u a u s t , éditeur, Paris .

ON ÏA
SCÈNES ET SAYNETES 

Interprétées par des A rlis tes du  
Théâtre F rança is, de l’Odéon, 
du  Vaudeville et du  P ala is- 
R o ya l. ,
Un vol. i n -18 jésus, 3  fr. 5 0 .  

T r e s s e , éditeur, Paris .

Tous ces ouvrages se trouvent à la Librairie E. PAYEN, 
Place de l’Hôtel-de-Vilie, à Senlis.



VINS ET SPIRITUEUX EN GROS

M a i s o n  G R O M O N T ,  F o n d é e  e n  1 8 4 6

Louis ROTTEE
SUCCESSEUR 

à AOGENT-SUR-OISE, près CREIL.

EXTRAIT DU PRIX COURANT POUR 1886

Vins spécialement recommandés.
( excellent vin de table, comme 1

M OM  AliXE, .. 130  IV.’ I finesse et comme gout  )

MIJVERVOIS, vin nerveux, très fin......................  130

ARAMON, excellent vin d’oflice............................... H O

COTES, vin de table, léger et de goût très agréable. lOO

La Barrique de SS5 litres, log-é, droits de régie 

acquittés (à l’exception des droits d’octroi pour les 

villes qui en possèdent) rendu franco au domicile du 

client.

Par demi-Barrique, 3  fr. en plus.

Paiement 3 0  jours 3  0/0. — 9 0  jours net.

Tous mes vins sont garantis à l’analyse absolument 

naturels, c’est-à-dire exempts de raisins secs et de 

toute composition chimique.

Ees livraisons se font par mes voitures, au «lomieile 

des clients, afin de leur éviter les ennuis des transports 

en chemins de fer, camionnage, encavage, réclama­

tions pour pertes de marchandises, etc.

KI NA
Vin apéritif, tonique et reconstituant, 

composé suivant la formule du Dr IIERPIV.

MÉDAILLE D’OR, PA RIS 1885

Le K i n a ,  dont le goût .est très agréable, est un vin dont l’usage est 
particulièrement recommandé pour combattre les affections qui résultent 
de l’appauvrissement du sang (anémie, chlorose, scrofule, leucorrhée, etc.).

Le Quinquina et les autres éléments qui composent le Kina, ont des 
propriétés fébrifuges, nutritives, stimulantes et anti-nerveuses, qui, 
combinées avec le vin lui-même, donnent au produit complet- ses pro­
priétés toniques et reconstituantes. Les prix de vente du K ina, franco 
à domicile, sont : Caisse de 3 litres, 9 l'r. — 6 litres, 16 fr. 50 — 
12 litres, 30 fr.

EAUX-DE-V I E
MEDAILLE DE VERMEIL, PA RIS 1885.

Excellente eau-de-vie, vieille, bonifiée, 45’. . .  En litres 1 fr. 60  
— — En fûts 1 fr. 5 0

E A U  D E  T A B L E  F E R R U G I N E U S E
D E

CHANTILLY (Oise),
GAZEUSE, DIGESTIVE, DIURÉTIQUE ET RAFRAICHISSANTE 

-NE DÉCOMPOSANT PAS LE VIN 
Livraison aux Consommateurs dans tout le Département de l’Oise, 

à  3 5  c e n t im e s  la  b o u te i l le  (terré compris).
Adresser les Commandes à L. ROTTÉE, à Nogent-sur-Oise,

D É P O S I T A I R E  G É N É R A L

J’adresse des échantillons à toute personne qui m’en fait la demande. 
Tout envoi qui ne serait lias exactement conforme à l’échantillon' choisi, 
serait, sans aucune discussion, repris par moi.

Le tarif des vins fins et des alcools est envoyé sur demande.



P H Y S I O L O G I E
E T  1

G  v i l t u r e  d u  B l é
OU P R I N C I P E S  A S U IV R E  j

P O U R  E N  D I M I N U E R  L E  P R I X  D E  R E V I E N T
P A R

Eugène HISÏÆIt,
D ire c te u r  de l’I n s ti tu t  ag i onomi ue ,

M em bre  de la  S o c ié té  n a t io n a le  d’a g r ic u ltu re  e t  du  C onseil su p é rie u r  
de  l’In s tru c t io n  pub lique .

O uvrage con tenan t 24 figures, i  vo lum e p e tit i n - i 6, broché , 0,50  c. \ 
(L ib ra i r ie  H a c h e t t e  e t  O»,  7 9 ,  bo u le v a rd  S t -G e rm a in ,  P ar is ) .

M . R is le r  v ie n t  do r e n d re  u n  v ra i  se rv ice  à  tous  le s  a g r ic u l te u r s  e n  1 
p u b l ia n t  à la  libra ir ie  H a c h e t t e  le p e t i t  v o lu m e  qu e  nous  recev o n s ,  e t  qu e  
to u s  nos  cu l t iv a te u rs  aur o n t  b ie n tô t  e n t r e  les m a in s ,  s' ils o n t  souci d ’a u g ­
m e n t e r  leu r s  r ev en u s .

T o u t  le m o n d e  se p la in t  de n e  pas  v e n d re  so n  blé  ou de le v e n d re  mal ; 
e t ,  p o u r  r e m é d ie r  à ce t  é ta t  de choses ,  on d e m a n d e  l ’é tab l i s s em en t  d ’un  
d ro i t  s u r  les  blés é t r a n g e r s  p o u r  r e le v e r  les cours .  M R is le r  cro i t  q u ’on 
o b t i e n d ra  un  r é su l ta t  plus sû r  e n  d im in u a n t  le prix  de r e v ie n t  du blé , c ’es t-  
à - d i r e  e n  a m é l io r a n t  les p rocédés  de cu l tu re  p o u r  faire  p ro d u i re  d a v a n ta g e  j 
à  la t e r r e .  M a is  la issons la p a ro le  à  l’a u t e u r  :

« Q ue  nos  blés soient, p ro té g é s  p a r  des d ro i ts  d ’e n t r é e  p lus  ou m oins  fo r t  , 
su r  leu r s  c o n c u r r e n t s  é t r a n g e r s ,  q u e  c e t te  p ro te c t io n  soit  plus ou m oins  
efficace (e t ,  p o u r  m a  p a r t ,  j e  d o u te  qu el le  pu isse  fa ire  m o n te r  le pr ix  1 
m o y e n  s u r  no s  m arch és  de  plus de  1 à . 2 f rancs p a r  qu in ta l ,  m ê m e  avec  u n  1 
d ro i t  d e  5  francs) ,  il f aud ra ,  d an s  to u s  les cas , qu e  n o u s  a r r iv ions  à fa ire  !i 
des  b lés  d o n t  le prix  de  r e v ie n t  ne  dépasse  pas le p r ix  de  ven te .

« L e  p o u v o n s - n o u s ?  —  Oui.
» J e  conna is  des f e rm es  o ù  le  p r ix  de re v ie n t  du  blé  e s t  de p lus de  | 

25  f ran c s  p a r  qu in ta l ,  m ais  j ’e n  p o u r ra i s  c i te r  é g a le m e n t ,  e t  j ’en  ci tera i ,  o ù  | 
ce  p r ix  d e  r e v ie n t  n ’es t  q u e  de 14 à 15 f rancs .  Ces d e rn iè re s  o n t -e l le s  u n  I 
p r iv i lège  spécia l  sous  le r a p p o r t  du sol e t  du c l im at  ? — N o n ,  e t ,  du  re s te ,  E 
si el les a v a ie n t  u n  te l  p r iv i lège ,  le p r ix  ou le lo y e r  de leu r s  t e r re s  se ra i t  f 
p r o b a b le m e n t  d ’a u t a n t  p lus  co n s idérab le .  L e  blé  y  coû te  m o ins  c h e r  p a r c e  I 
qu e  on y  em plo ie  des p ro céd és  de  c u l tu re  qui fo u rn is se n t  des réco i te s  p lus  f 
a b o n d a n te s  avec  des d ép e n s e s  re la t iv e m e n t  p lus  m o d é ré e s .  !

« Quels  s o n t  ces p ro céd és  ? j
« J e  vais e s sa y e r  de le s  d écr i re  aussi c la i r e m e n t  qu e  poss ib le ,  e t  j e  serai  

h e u r e u x  si ce  p e t i t  l ivre  p e u t  c o n t r ib u e r  à  r e le v e r  chez  no s  a g r ic u ' t e u r s  le 
c o u r a g e  a b a t tu  p a r  les difficultés de la  crise qu e  nous  t ra v e rs o n s .

« L a  sc ience  des in g é n ie u r s  e n  ab a is san t  le p r ix  des t r a n s p o r t s ,  a  facilité  
la  c o n c u r r e n c e  q u e  n o u s  fo n t  les b lés  é t r a n g e r s .  L a  sc ience  des a g ro n o m e s  
do i t  c h e r c h e r  à  r é t a b l i r  l ’équ i l ib re ,  en  n o u s  a p p r e n a n t  à  p ro d u i re  à  m ei l leu r  
m a rc h é .  »

L ’a u t e u r  e x am in e  su c cess iv em en t  to u te s  les  q u es t io n s  qui  p e u v e n t  influer  
s u r  le p r ix  de re v ie n t  du  blé ,  ains i  q u ’on  p o u r r a  s’e n  co nva incre  en  l isan t  
les  t i t r e s  des p r in c ip au x  ch a p i t r e s  de ce t  ex ce l len t  o u v ra g e  :

L e  c l im at .  —  L e  sol e t  les e n g ra is .  —  P ro p r i é t é s  p hys ique s  des  t e r re s  e t  
d é v e lo p p e m e n t  des r ac ines .  —  P lace  dans  les a s s o le m e n ts  e t  c u l tu re s  p r é ­
p a r a to i re s  du  blé . —  V a r ié té s  de blé. — Choix e t  p r é p a ra t io n  des se m ences .
—  Q u a n t i té  de  se m en ce  à e m p lo y e r  p a r  h e c ta r e .  —  E p o q u e  des semailles .
—  P ro f o n d e u r  des semis. —  Sem ail les  à la volée ou en l ignes .  —  A u to m n e  
e t  h iv e r .  —  Soins à d o n n e r  a u  blé  a u  p r in te m p s .  —  F lo ra iso n  du b lé .  —  
M a tu ra t io n  e t  m o isson  —  B a t ta g e  e t  p ro d u i t

E n s u i v a n t  l e s t a g e s  conseils q u e  n o u s  d o n n e  M . R is ler,  n o u s  v e r ro n s  
b ie n tô t  no s  g r e n ie r s  se r e m p l i r  à  bon  co m p te ,  e t  n o u s  n ’au ro n s  p lus r ien  à 
r e d o u te r  de la  c o n c u r re n c e  des  blés é t r a n g e rs .

PROCÈS-VERBAL
DE LA

Séance de la Section centrale

DU 7 NOVEMBRE 1886.

PRÉSIDENCE DE M. VERNOIS, PRÉSIDENT.

La séance ouvre à deux heures.

Le procès-verbal de la séance du  1er août est mis aux voix 
et adopté.

Sur  la proposition du Conseil d ’adm inistra tion ,  l ’A ssem ­
blée accepte M. Lozet, horticulteur  à Senlis, comme ja rd in ie r -  
professeur de la Société. M. Lozet a subi, en séance publique, 
le 21 octobre dern ier,  des. épreuves écrites, orales et p ra ­
tiques, devant une Commission composée de : M. Nanot, 
maître  de conférences à l ’Institu t national agronomique ; 
M. Dybowski, maître  de conférences à l’Ecole nationale 
d ’agriculture de Grignon ; M. Chevalier fils, professeur 
d ’arboriculture à Montreuil (Seine).  Le Jury  a déclaré que 
M. Lozet possède les connaissances suffisantes pour remplir  
la fonclion qu'il postule.

M. le R apporteur  de la Commission du ja rd in  rend compte 
de l ’état de la maison du ja rd in ie r  : des enduits ont besoin 
d ’être refaits, une cheminée doit être  déplacée, des tirants  
sont nécessaires. L’Assemblée charge M. Tirlet de d iriger Les 
travaux, et M. Macret de régler les mémoires.

Le projet d ’acquisition de la serre  de M. Lozet soulève 
différentes observations, et sur  les observations de M. le 
v ice-président Thirion, est renvoyé à l ’examen du Conseil 
d ’administration.

Conformément à l ’article 50 du  règlement, l ’Assemblée 
nomme la Commission des finances chargée d ’exam iner les 
comptes de M. le Trésorier-Général .

I I e VOLUME. —  N° 2 3 .  —  NOVEMBRE 1 8 8 6 .



MM. Brochon,
Mouy,
Tirlet,

sont désignés pour faire partie de cette Commission.

M. Testard, horticulteur  à Senlis , obtient une mention 
honorable pour un apport de vingt et une variétés de 
Chrysanthèmes.

Au moment de résil ier  ses fonctions de professeur de la 
Société, M. Dubarle lui adresse ses remerciements , et M. le 
P résident,  se faisant l ’in terprè te  de la Réunion, rappelle 
q u ’en reconnaissance des services de M. Dubarle, la Société 
l ’a nommé m em bre honoraire  de son Bureau.

La séance est levée à quatre  heures.

—  266 —

V  C E U

formulés par la Société des agriculteurs 
de France.

Dans une de ses dern ières  séances, cette Société a émis les 
vœux suivants, auxquels tous ceux qui s’intéressent à l 'ho r­
ticulture française ne peuvent que s ’associer en tous points :

1° Les sections d 'ense ignem ent agricole et d ’horticulture 
réunies  émettent le vœu que des récompenses soient données 
aux meilleures publications horticoles à mettre  à la dispo­
sition des enfants des écoles rurales, publications qui sera ient 
sous la forme la plus simple et la plus élémentaire .

2° Les sections d ’enseignem ent et d ’horticulture réunies 
émettent le vœu que les ja rd ins  des inst itu teurs communaux 
soient appropriés à l’enseignement de l ’horticulture sous le 
rapport théorique et pratique,  et que les ja rd ins  des écoles et 
des fermes-écoles soient disposés en vue d ’une instruction 
solide à donner  aux élèves;

Que l’obligation soit imposée aux candidats  à l ’obtention

des brevets d ’instituteurs de répondre à un  examen sur  la 
connaissance de l ’agriculture et de l ’horticulture.

3° La section d ’horticulture et cultures arbuslives émet le 
vœu que, dans chaque départem ent producteur de cidre, une 
plantation soit faite, composée des arbres  des meilleures 
variétés de fruits à cidre -convenant au départem ent,  pour la 
fabrication du cidre et pour servir  de types ;

Que la question de la fabrication des cidres et de leur  
éclaircissement soit étudiée scientifiquement et p ratiquem ent 
dans les stations agronomiques des mômes départem ents,  et 
que la m an ière  de greffer les arb res  y soit enseignée.

i°  La section d ’horticulture et cultures arbustives émet le 
vœu que les bordures  de routes soient plantées au moyen 
d ’arbres  fruitiers à hau te  tige, partout où ils pourront être 
placés.

—  267 —

EX T R A IT S DE LA CORRESPONDANCE

Le B anan ier d ’Abyssin ie. — Le grand Banan ier  d ’Abvssi-  
nie, de serre tempérée o rd inaire ,  atteint des proportions 
g igantesques; ses feuilles sont d ’un beau vert, avec la côte 
médiane d ’un rouge foncé. Cette magnifique plante | roduit  
un effet très pittoresque et très ornem ental ,  quand on le met, 
l ’été, en plein a i r ;  on le ren tre  en  serre  à l’approche de la 
mauvaise saison, ce qui n ’est pas toujours chose facile.

En 1882, à l’automne, ayant à h ive rne r  un sujet de trois 
ans déjà fort, trop fort même, vu la hau teur disponible en tre  
le carrelage et le vitrage de ma serre, je me décidai à faire, 
aux dépens d é m o n  bananier,  une expérience douteuse.

Obligé, sur  une tablette de ma serre à multiplication, 
d ’envelopper les pots de mes fortes plantes d ’une certaine 
couche de mousse pour en combattre l’extrôme sécheresse, 
je m ’aperçus que de nombreuses racines avaient,  peu de



temps après, envahi par  le fond des pois celte couche de 
sphagnum  improvisé.

Cette rem arque me donna l’idée de décarre le r  l’allée de la 
serre sur  une certaine surface, et d ’enlever de la te rre  en 
proportion nécessaire pour me donner  la hau teur  youlue par 
la  plante. Couper presque entièrem ent toutes les feuilles, 
a r rac h er  sans précautions et sans te rre  ou motte ladite 
plante, traitée véritablem ent comme un céleri à b lanchir ,  fut 
l ’affaire de peu de temps. Enfoui dans son trou et garni de 
mousse bien serrée ju sq u ’au collet, 15 degrés de chaleur, 
peu à la fois et ra rem ent arrosé, voici dans quelles condi­
tions mon gaillard voulut bien vivre.

Loin de dédaigner  sa nouvelle situation, de nouvelles 
feuilles,  émises en février-mars, sont venues soulever quel­
ques vitres et me forcer à les supprim er en partie ; à ce 
m om ent, de nombreuses racines nouvelles, parties du collet, 
envahissaient toute la mousse, humide non p a r  excès, chaude 
et serrée.

Arrivé aux premiers jours de mai, j ’habituai insensible­
m ent mon banan ie r  à l 'a ir  ex té r ieu r ;  chose facile, car toutes 
les petites plantes telles que Coleus, Bégonias, etc., sont 
passées sur  couches et sous châssis, les belles journées de 
soleil chaud perm ettan t d ’ouvrir  portes et vasistas, quelque­
fois jo u r  et nuit  ; vers les premiers jours de ju in ,  sorti de son 
trou avec une grande partie  de la mousse que les racines 
avaient accaparée, remis à la place qu ’il occupait les années 
précédentes, fixé au sol en peu de temps, tous les huit  jours 
une nouvelle feuille faisait son apparition.

Un seul inconvénient à signaler, qui,  du reste, est facile à 
combattre : c ’est l ’extrém e facilite avec laquelle de nombreux 
pucerons élisent domicile et se multiplient sur  les nouvelles 
feuilles développées en serre.

Les hivers 1883 et 1884 sont venus confirmer mon mode 
de conservation, et au jourd ’hui encore, je suis en possession 
de m on vieux banan ie r  et de deux ou trois autres qui
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-subissent le même sort dans le môme trou, moyen avan ta­
geux vu le peu de place q u ’on leu r  sacrifie.

Qui sait si ce genre d ’h ivernage facile ne  me perm ettra  
pas, ou à d ’autres ja rd in iers ,  d ’obtenir  à un mom ent donné; 
d ’une vieille plante, l’émission d ’une inlloreseence ou 
régime ; ambition peut-être trop grande , p rém aturée ,  
-douteuse.

O rigine et aven tures de m o n  v ie u x  B anan ier. — P rove­
nan t  d ’un semis de graines reçues d irectem ent d ’Abÿssinie, 
semis n ’ayant pas réussi, et, après constatation de la m au­
vaise qualité de plusieurs graines, je té  aux te rres  de 
dépotages. Sur  ces terres , en juillet ,  une bonne graine  se 
m et en germ ination ; développée et prise pour un  jeune 
C anna, elle est brisée, cassée au co l le t ;  quelques jours plus 
tard, ayant une ou deux feuilles nouvelles, elle est à nouveau 
tirée à la main ; cette fois les racines v iennent avec la plante, 
à laquelle est encore fixée à la base une grosse graine  de 
b a n a n ie r ;  décidément, de certaines plantes existent par le 
fait d ’une volonté absolue; de nom breux exemples donnen t 
à le supposer.

L. A r b e a u m o n t , h o r t i c u l t e u r ,

F a vb o u rg  de F r ig n ic o u r t, 37, à V itry -le -F  ra n ç a is .

(B u lle t in  de la  Société d ’h o r tic u ltu re  d ’E p ern a y ).

¥
-k k

Taille des ra m ea u x  de pro longem ent des P o iriers. — Lors 
de la formation des jeunes Poiriers  en espalier ou en con tre -  
espalier, on cherche toujours à obtenir  des rameaux à fruit 
sur  toute la longueur des branches de la charpente .

P o u r  arr ive r  à ce résultat, on a recours depuis longtemps 
à deux méthodes :

La prem ière consiste à r e trancher  une partie de la branche 
de prolongem ent, sur  une  longueur qui varie  beaucoup, 
su ivan t la position de celte b ranche  et de sa vigueur.

—  269 —



—  270  —

P our  la seconde méthode, on ne re tranche  aucune partie 
du prolongem ent, mais on l 'a rque de façon à faire agir la 
sève sur les yeux inférieurs ; lorsque ces dern ie rs  se sont 
développés de quelques centimètres, il suffit de redresser  la 
b ranche  ; la sève agit' alors sur  les yeux supérieurs,  et la 
b ranche de prolongement se trouve garn ie  de bourgeons de 
la base au sommet.

Notre vénérable professeur A. Dubreuil  nous enseignait, 
il y a quelque hu it  ans, à l’Ecole pratique d ’arboriculture de 
la Ville de Paris ,  un nouveau tra i tem ent des branches de 
charpente pour les arbres  à fruit à pépins soumis à la taille. 
Ce nouveau procédé, qui au  prem ier abord nous paru t  des 
plus pratiques et des plus rationnels,  lui avait été communi­
qué par  M. Moitié, ja rd in ie r -chef  de l ’Ecole d ’agriculture de 
G rand-Jouan  (Loire-Inférieure).

Cette pratique consiste à faire des cassements partiels 
environ tous les vingt centimètres, et a lternativem ent sur  
l ’un et l’autre  côté du ram eau, puis à palisser im m édia tem ent 
verticalement ou obliquement ce prolongement, sous peine de 
le voir  rom pre par  le vent.  On forme par  ce moyen des 
obstacles à la circulation rapide de la sève de bas en haut,  
d ’où il résulte que presque tous les yeux du ram eau  de p ro ­
longem ent se développent en bourgeons.

Ce procédé semble avoir une grande va leu r ;  en effet, au 
lieu de re trancher  une  partie de la longueur des rameaux, 
opération qui re ta rde  la formation complète de la charpente 
des arbres, ou bien d ’avoir  recours à l ’arcure ,  qui dem ande 
plusieurs palissages successifs, tout le p roduit de la végéta­
tion est conservé et contribue ainsi à la formation beaucoup 
plus rap ide de l ’espalier ou du contre-espalier.

A ma sortie de cette Ecole, j ’ai établi plusieurs jard ins 
fruitiers, d ’après les principes que nous avait enseignés le 
g rand  maître. Fidèle  à l 'adage bien connu : E p ro u vez toute  
chose et re tenez ce q u i est bon, j ’ai essayé plusieurs systèmes, 
je  me suis livré à de nombreuses expériences et j ’ai fait

beaucoup d ’observations dans divers pays et sous des 
influences climatériques bien différentes de celles de P aris .

P ou r  en revenir  à notre sujet,  j 'ai établi, en 1880, quel­
ques p lantations d ’espaliers et de contre-espaliers qui ont 
bien prospéré. J ’ai soumis le prolongem ent des branches de 
charpente de mes Poiriers  aux trois systèmes indiqués ci- 
dessus ; j ’étais assez satisfait de ces trois modes ; le dern ie r  
sur tou t  semblait me donner  des résultats  plus favorables que 
ceux obtenus p a r l a  taille ou l ’arcure .

Toutefois, après une végétation satisfaisante, un certain 
nom bre de Poiriers  que j ’ai soumis à ces cassements partiels 
se sont recouverts de chancres à l ’endroit  où ils ont été 
opérés, tandis que ceux qui ont été soumis aux autres tra i te­
ments  en sont indemnes. J ’ai rem arqué que les variétés très 
vigoureuses supportaient mieux le cassement que celles de 
m oindre  vigueur.

Se trouverait-i l  parmi nos lecteurs quelques personnes qui 
a ient fait les mêmes expériences ? Si oui, nous leur  serions 
très reconnaissant de bien vouloir nous com m uniquer les 
résultats  de leurs observations. P ou r  mon compte, et ju sq u ’à 
plus ample informé, je  suis résolu à n ’employer le cassement 
partiel que sur  des sujets très robustes, et à conserver pour 
les autres l’ancien trai tem ent par  la taille ou l ’arcure

0 .  B a l l i f .

( M oniteur d ’h o rtic u ltu re ) .

* 
k -k

Les fr u i ts  véreux . —  Les vers v iennen t du dedans ou du 
dehors.

Quelques personnes citent le fait de deux poires se touchant,  
où un ver  sorti de l ’une pénètre dans l’a u t re ;  mais ce fait, 
qui n ’est pas impossible, ne résoudrai t  pas la question. On 
se dem andera it  encore comment le ver  a pénétré dans la 
p rem ière poire.



P lusieurs  personnes,  sans contester qu ’un ver peut passer 
d ’u n  fruit dans un second, à condition cependant que les deux, 
fruits soient en contact,  croient que le mal date du  prin temps, 
du  temps de la floraison ou de la période pendant laquelle 
les fruits se nouent pour employer l’expression populaire; 
c ’est à cette époque que les insectes parfaits v iennent pondre 
leurs œufs dans l ’œil du tout jeune fruit , ou môme en tre  les 
styles de la fleur.

D’autres pensent que le trou de ponte peut exister aussi 
bien dans d ’autres points de la surface du fruit, et ils citent 
les ouvertures  qu ’on voit sur  presque tous les fruits véreux 
ailleurs qu ’à l ’œil. M. Gabriel dit que ces trous qui sont 
l’extrémité d u n e  galer ie  in trapulpeuse, ne sont pas les trous 
de ponte ; que les vers,  une  fois éclos au dedans du fruit , 
creusen t leur galerie un peu au hasard dans l ’in té r ieu r  et q u ’ils 
a r r iv en t  ainsi à sa surface dans laquelle ils se font jour ,  et 
q u ’alors ils r e n t r e n t  dans le fruit , ou, par  une porte de sortie, 
tombent à l’ex tér ieur  pour s ’y tranform er  en chrysalide, ou 
bien  encore s'ils rencon tren t un  antre  fruit , en contact avec 
celui dans lequel ils sont logés, ils peuvent changer de 
domicile.

L’insecte auquel appartien t le ver  des pommes et des poires 
est le Carpocapsa pom ona , il appartien t à l ’ordre des 
Lépidoptères et à la famille des nocturnes. P a r  conséquent, 
l’insecte parfait es t un papillon et sa larve une chenille et 
non  un  ver. La femelle de ce papillon dépose son œuf dans 
l ’ombilic du  f ru i t  au mom ent de la floraison ou quelques 
jou rs  après, et l ’orifice p a r  où elle a in trodu it  cet œ uf est 
invis ible; c’est ce qui explique les opinions divergentes qui 
se produisent.

Voici un  au tre  lait où un  ver d ’une au tre  espèce est venu 
du dehors. Ce fait est celui très fréquen t de deux poires qui, 
se touchant,  fournissent à une pondeuse un lieu favorable 
pour déposer un  œuf vite éclos, et la larve ronge l ’épiderme 
de l’un des fruits ou des deux, péné tran t  peu avan t dans le
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fruit , mais le tachant.  Ces tâches, jointes à la dépression 
causée par  le contact des deux fruits, les déprécient 
considérablement.  Tout fruit en cet état peut être très excellent 
d ’ailleurs, mais n ’est plus un  fruit de choix, il n ’est plus 
exportable. Il faut pour l’exportation, en sus du volume, des 
fruits sans aucune tache.

Le même fait se présente encore quand  c’est une feuille qui 
est en contact avec le fruit.

On voit encore une pondeuse profiter du  contact de deux 
feuilles pour déposer entre celles-ci son œuf ou ses œufs et, 
en très peu de jours, l’œuf devien t larve el la larve chrysalide. 
Le dégât est m oindre  mais sensible encore, les feuilles qui 
ont servi de  nid à l’insecte se dessèchent, l ’a rb re  estdéshonoré  
pour la saison, sans par le r  du tort causé à la planle, qui vit 
surtout par  ses feuilles.

L’occasion se présen te  ici de répé ter  celte vérité : Tout 
fruit , pour a r r ive r  à  bien, doit accomplir toutes ses phases, 
de la fécondation ou nouem ent à la cueillette, sans avoir 
subi aucun contact : « Un fruit doit toujours pouvoir se 
balancer dans le vide. »

(B u lle t in  de la Société d’h o r tic u ltu re  d’E ure-e t-L o ir).

-k k

Q uand fa u t - i l  ta ille r  les arbres fru itie r s .  — D’un article 
portant ce titre dans la Reçue hortico le , nous extrayons ce 
qui nous para ît  des vérités généra lem ent admises au jour­
d ’hui ; c’est le mom ent de le reproduire .

« Je  vais commencer par réfuter cette idée assez générale­
m ent admise, que « les arbres  taillés avant l ’hiver sont 
« susceptibles de geler », idée qui est fausse. On avait cru 
— et certains auteurs  le répètent encore — que sinon toute 
la coursonne, du moins l ’œil qui la term ine est, par  suite de 
sa position, souvent détru it  par  la gelée si l’on taille avant 
l ’h iv e r ;  de là la recommandation de « faire la coupe à une



« certaine distance de l ’œil ». Eh bien, non, cela n ’a pas 
lieu même chez la Vigne, dont, peur lan t ,  le bois est spon­
gieux (1).

« Puisque les ram eaux ne gèlent pas plus lorsqu’ils sont 
taillés que lorsqu’ils sont entiers, il n ’y a donc pas d 'incon­
vénien t à tailler avant l’h iv e r ;  c’est le contra ire  qui est vrai, 
et je  vais en ind iquer les raisons. La principale, qui seule 
sera it suffisante pour que l'on opérât a va n t l ’hiver ou au 
moins pendant le cours do celui-ci est que, à ces moments de 
l 'année,  l’on est peu pressé, que l ’on n 'a pas beaucoup à 
faire et encore que les travaux  peuvent généralem ent être 
ajournés, tandis que c’est le contraire au printemps où, 
comme l’on dit, on ne sait souvent de quel côté donner  de la 
tête.

« On peut poser comme règle générale que le plus tôt est 
le meilleur, et que sans inconvénient l’on peut tailler aussitôt 
après la chute des feuilles.  Toutefois, il y a bien quelques 
exceptions, par  exemple lorsqu’on a affaire à des espèces ou 
variétés très vigoureuses, rebelles à la fructification, que, par  
conséquent, l’on veut affaiblir par  la taille ; dans ce cas, on 
opère inversement,  c’es t-à -d ire  que l’on taille très tard, 
lorsque la végétation est « partie », atin de perdre beaucoup 
de sève. De plus, on choisit, pour asseoir la taille, des parties 
faibles qui, alors, ne p ren n e n t  presque plus de développe­
m ent cette même année ,  et qui généralem ent changent de 
natu re  et se transforment en productions fruitières. »

Ca r r e l e t .

(Ilecue hortico le , 1er novembre 1886).
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( t )  Ceci  es t  u n  peu  abso lu  II es t  sans  i n c o n v é n ie n t  e t  p r u d e n t  do 
la iss e r  a u -d e s s u s  do c e t  œil te rm in a l ,  œil com biné ,  ce q u ’on  appe l le  
un  onglet,  q u ’on  en lève  t rè s  n e t t e m e n t  e n  m ai  po ir  ta d ro i te  c o n t i ­
n u a t io n  de la  b r a n c h e  si la  p o u sse  so r t ie  de ce t  œil  es t  celle d ’un 
ra m ea u  de p ro lo n g e m e n t .

L a  R édaction .
* k k

D estruction  de la C o u rlilliè re . —  Nous croyons devoir 
reproduire le procédé ci-après, ex tra it  du  bulle tin  de la 
Société d ’horticulture et de viticulture du Cher, pour la 
destruction de la Courlillière :

Messieurs,
Comme je  vous l’ai promis par  m a lettre en date du 20 

août 1884, je  viens vous donner  connaissance du résultat des 
expériences que j ’ai faites, celte année,  sur  la destruction de 
la courlillière par  le goudron m inéral.

Je vous ai exposé mes essais dans m a communication sur 
les « insectes nuisibles aux asperges », au mois de juillet 
1884.

Je suis heureux de pouvoir vous d ire  que mes essais m ’ont 
donné d ’excellents résultats . Dans mes carrés de semis 
d ’asperges, où j ’ai poursuivi mes expériences cette année,  je 
n ’ai vu aucune trace de courtilliùres. Je pense donc avoir 
trouvé le bon moyen de les détru ire .

Voici la m anière  d ’opérer :

On prend un litre de goudron m inéra l  que l’on divise avec 
de la terre  line et sèche ou du  sable finement tamisé en 
quantité suffisante pour que la composition soit assez divisée 
pour être  semée à la main. Il faut environ un décalitre de 
sable fin par  litre de goudron que l 'on sème dans un  are de 
te rra in .

Quand le carré traité n ’est pas destiné à quelque semis 
sensible, on peut augm enter  la dose ju sq u ’à môme la doubler : 
on est plus sûr  de détru ire  ou chasser toutes les courtillières 
en une seule opération.

La composilion doit être  répandue  aussitôt après le bêchage 
et on l’en terre ,  comme on en terre  un semis, avec un râteau.

Pour des carrés qui se trouvent l ibres l’hiver, il serait bon 
d ’opérer de la m anière  suivante : au mois de novembre ou 
décembre, on répand un décalitre de te rre  ou sable gou­
dronné p a r  are de te rra in  que l’on en terre  en donnan t un
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bon labour ; et l 'on recommence au prin temps, quand on 
veut ensemencer, avec la môme dose et de la môme manière. 
Il résulte  de celte double opération, q u ’il se trouve du gou­
dron mélangé parm i tout le te rra in  et que l ’odeur fortement 
concentrée chasse ou détru it  la courtillière.

Ce procédé, comme on le voit, est peu coûteux et d 'une 
application facile.

Recevez, Messieurs, l ’assurance de mes sentiments tout 
dévoués.

LEYAUVRE.

Les Pâtureaux, % novem bre 1885.

*

E m plo i de l’acide sa licy liq u e  p o u r  la conserva tion  des 
fr u i ts .  — Notre collaborateur, M. Charles Joly, nous adresse 
la communication suivante em pruntée à VAm erican Garden :

Le professeur Budd, du collège d ’agriculture  de l’Iowa, 
conseille, pour conserver les fruits que l’on expédie au loin, 
de les envelopper dans du papier trem pé dans de l’acide 
salicylique.

Le procédé peut être  bon, car on sait que l ’acide salicylique 
jouit de propriétés an ti-pu trides  qui le font employer pour 
la conservation de certaines substances alimentaires. C’est 
donc à essayer, d ’au tan t  plus que le moyen est des plus 
simples.

(Ilevue horticole).
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k V EN DR E à l ’amiable, une Tente de 30. mètres de 
longueur sur  10 mètres de largeur, susceptible 

d ’être utilisée pour Expositions d ’horticulture, Bals, Eûtes, 
Distributions de prix, etc.

S ’adresser à M. le P rés iden t de la Société d ’horticulture de 
l’arrondissem ent de Senlis.

ENGRAIS G. SERPÎN
IXSECTIC IDE UNIVERS El, 

à b a s e  de g o u d r o n , b re v e té  s. g. d. g.

A  P A R I S ,  24, rue des Halles,

Récompensé par  l ’Académie Nationale : Paris 1 8 8 4 .  

Grand Diplôme d ’H onnenr ,  Médaille d ’Or : P aris  1 8 8 3 .  

Reçu  en so u v e n i r  de r eco nna issance  u n e  g ra n d e  m éda i l le  de  v erm ei l  
avec  d ip lôm e,  o f fe r te  le  17 a o û t  1884, 

p a r  M M .  les  A g r ic u l t e u r s  des d é p a r t e m e n t s  de  l a  Seine  e t  S e in e -e t -O is e ,  
e n  té m o ig n a g e  do l e u r  sa t is fac tion  

p o u r  les  r é s u l t a t s  o b te n u s  s u r  leu r s  r éco l tes  p a r  l ’em plo i  des E n g ra i s  
G. S E R P I N .

Les ENGRAÎà G. SERPIN, In se c t i c id e  u n i v e r s e l ,
à base de g oudron , breveté s. g. d. g-, 

sont les seuls produits  en France, ayant obtenu les plus hautes 
récompenses accordées à ce genre  de fabrication.

Une notice exp lica tive est adressée franco a u x  personnes 
q u i en fo n t la dem ande.

S E  M É F I E R  D E S  C O N T R E F A Ç O N S

I IF iS i l iH C T !0 \  DE TOUS LES INSECTES NUISIBLES
à toutes les cultures.

E N G R A I S  G. SEIlPIiV
Insecticide complet pour toutes cultures (dosage g a ra n ti) .

FERTILISANT G. SERPIN
Insecticide spécial pour vignes et horticulture.

—  -----

INSECTICIDE l 'UR G. SERPIN
P ouvan t se m êler  à tous les engrais.
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Armand MOREL
Lauréat de la Prime d’honneur de l’Horticulture en 1885 
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Par décision du Conseil d’administration, 

les Leçons sont suspendues pendant les mois 

de Septembre, Octobre et Décembre.,

jp-

‘•'«nlis. - Ira». E. PAYEN#
V • V ; . - ' -



AVIS
Tarif des Annonces.

Depuis le 1er ja n v ie r  1885, M. Payen  est concessionnaire de 
la publicité à faire par  la voie du Bulletin, dans lequel il est autorisé 
à  insé re r  des feuilles d ’annonces de toute nature .

Les tirages supplémentaires du Bulletin (préalab lem ent autorisés 
p ar  la  Société), ainsi que les encartages, se ron t également 
confiés aux soins de l’imprim eur.

Toute dem ande de publicité lui sera donc adressée.
Les Sociéta ires seuls con t inueront à jou ir  du  tarif réduit.

P o u r une Case :
1 f o i s  . . 2 fr. 50
3 fois de suite. . . 6 »»

6 fois de suite. . . 10 »»
12 fois de suite. . . 18 fr.

Ils au ron t également un  rabais de 25 0/0 su r  les encartages et 
tirages supplémentaires,  à la condition toutefois que leur  publicité 
ne  se rapporte  q u ’à l ’horticulture, arts  et industries s’y rattachant,  
vente et location de ja rd ins .

La Société continuera à insé re r  gratu item ent sur  la couverture, 
les dem andes d'emploi faites par  les ouvriers ja rd in iers .

Exposition permanente.
La Société vient de décider que MM. les Fabrican ts  et Marchands 

d ’objets d ’a r t  décoratif et accessoires de ja rd in ,  pourra ien t  être  
autorisés à  exposer g ratu item ent au ja rd in  de la Société des 
spécimens de leur industrie  (avec indication de leu r  adresse).

En faisant leur  dem ande au Président,  ils indiqueront la 
nature ,  le nom bre et la dimension des objets à exposer.

L e s  d i t s  o b j e t s  n e  p o u r r o n t  s é j o u r n e r  m o i n s  d ’u n e  a n n é e .
La Société ne p rend  à leur  égard aucune responsabilité.

Affichage.
La Société vient d ’affecter une  partie des m urs  de son ja rd in  

à  l ’affichage de MM. les H orticulteurs et Fabricants  d ’objets 
d ’a r t  et d ’industrie  horticole.

Un cadre spécial recevra les affiches de ven te  et location de 
champs, fermes, ja rd ins ,  parcs et immeubles de MM. les notaires 
et avoués et des particuliers.

Il y au ra  de ce fait à payer à la  Société u n e  redevance calculée 
su r  la g randeu r  de l’affiche et le temps q u ’elle devra  y séjourner.

J u s  d e T a b a c .
Messieurs les Sociétaires peuvent se p rocurer  du  jus  de tabac 

au  siège de la Société.
S ’adresser à  Mlle SE B E R T , concierge.

Messieurs les Sociétaires qui dés iren t compléter la collection des 
Bulletins de la Société, peuvent s’adresser  à M. Vinet, b ibliothé­
caire. —  Coût de chaque année,  2 fr.


